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Mot du Président 
 
 

 

 

 
 Pour la première fois de son existence, la Fédération Départementale de 
Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques des Pyrénées Orientales se dote 
dôun v®ritable outil politique dôorientation ¨ caract¯re g®n®ral qui nous permettra de 

définir nos lignes de d®veloppement du loisir p°che ¨ lô®chelle du d®partement pour 
les 5 ans à venir.  

Avec le Plan Départemental pour la Protection des milieux aquatiques et de la Gestion piscicole (PDPG), le 
Schéma Départemental de Développement du Loisir Pêche (SDDLP) est le deuxième document cadre 
dont doivent disposer les fédérations départementales de pêche sur le plan statutaire au titre de leurs 
missions dôutilit® publique. Ce second document permettra de d®cliner ¨ lô®chelon local la Strat®gie 

Nationale de Développement du Loisir Pêche (SNDLP), initiée dès 2010 par la Fédération Nationale pour 
la Pêche en France (FNPF).  

Nous poss®dons d®sormais ce deuxi¯me document strat®gique. Cô®tait lôune des principales priorit®s du 

présent mandat.  

Cette démarche a été initiée d¯s 2023 et a ®t® confi®e ¨ lôassociation AYGA v®ritable expert dans ce 
domaine, qui de son îil neutre et ext®rieur, a travaill® pendant pr¯s de deux ans ¨ la r®alisation de ce 

schéma de développement. Celui-ci est composé de deux parties majeures : 

 La réalisation dôun diagnostic de notre territoire et de notre r®seau p°che existant mettant en avant 
nos atouts mais aussi nos points faibles ; 

 Lô®laboration dôun plan dôactions compos® de neuf grands enjeux pour les 5 ann®es ¨ venir (2025-
2029) ; 

Je suis très satisfait que cette d®marche ait permis dôassocier le plus grand nombre, comme lors de 
lôenqu°te adress®e directement aux p°cheurs, mais aussi aupr¯s de nos AAPPMA, nos administrateurs et 

¨ lôensemble des b®n®voles actifs au sein de nos commissions de travail. 

Ce document dôavenir au service des p°cheurs et du territoire va nous permettre ¨ travers plus de 106 

fiches actions de mettre en îuvre notre strat®gie d®partementale. Son d®ploiement permettra de 

développer notre loisir, car nous le savons le potentiel halieutique de notre département est très important 
et attractif, il possède une richesse piscicole diversifiée et préservée qui convient de valoriser. 

Pour cela, notre p°che doit °tre plus moderne et sôadapter ¨ tous les p°cheurs et ¨ toutes les techniques, 
mais aussi aux changements de la société et au dérèglement climatique. Cela passera aussi par la 
simplification et une harmonisation de notre réglementation. 

La stratégie et les actions qui découlent de cet outil politique devraient permettre de tisser des liens plus 
étroits avec les acteurs sociaux économiques et notamment les collectivités territoriales en charge du 
tourisme. Il sôagit dôun document cadre ambitieux mais r®aliste qui d®montrera que notre loisir, en qualit® 
dôactivit® de pleine nature, véhicule de belles valeurs et que sa valorisation est sans nul doute un bon 
vecteur social et économique. 
 
 
 

Le Président de la Fédération des Pyrénées-Orientales 
de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 
 
Sébastien DELMAS  
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Tables des abréviations et acronymes 
 

AAPPMA : Association Agrée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
 

APN : Ateliers Pêche Nature 
 

ARP : Arrêté préfectoral 
 

BPJEPS : Brevet Professionnel de la Jeunesse, de lôEducation Populaire et du Sport 
 

CCI : Chambre de Commerce et dôIndustrie 
 

CHI : Club Halieutique Interdépartemental 
 

CPMA : Cotisation Pêche Milieux Aquatiques 
 

DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
 

EHGO : Entente Halieutique du Grand Ouest 
 

EPCI : Etablissement Public de Coopération intercommunale 
 

EPTB : Etablissement Public Territorial de Bassin 
 

FDAAPPMA : Fédération Départementale des Associations Agréées de Pêche et de Protection du Milieu 
Aquatique 
 

FNPF : Fédération Nationale de la Pêche en France 
 

Halieutique : en relation avec la pêche 
 

Lôhalieutisme : côest permettre et faciliter la pratique des adh®rents 
 

IGN : Institut national de lôInformation G®ographique et Foresti¯re 
 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
 

OFB : Office Français de la Biodiversité 
 

PCB : Polychlorobiphényle 
 

PDPG : Plan Départemental de Protection du milieu aquatique et de Gestion des ressources piscicoles 
 

Réciprocité : Démarche par laquelle un titulaire du droit de pêche décide volontairement de partager celui-
ci avec des pêcheurs autres que ses propres adhérents. (Source : FNPF) 
 

RMA : Redevance Milieux Aquatique 
 

SDDLP : Schéma Départemental de Développement du Loisirs Pêche 
 

SNDLP : Schéma National de Développement du Loisir Pêche 
 

UNESCO : Organisation des Nations Unies pour lôEducation, la Science et la Culture 
 

URNE : Union Réciprocitaire du Nord Est 
 
SAPL : Structure Associative de la Pêche de Loisir. 
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Préambule 
 
La Fédération Nationale de la Pêche en France (FNPF) a adopté en juin 2010 le Schéma National de 
Développement du Loisir Pêche (SNDLP). 
 
« Il sôagit dôun document dôorientation ¨ caract¯re g®n®ral, dont lôobjet est de d®finir les grandes lignes du 
projet de développement de la pêche associative ». 
 
Sa mise en îuvre sur le terrain est assur®e par les F®d®rations Départementales pour la Pêche et la 
Protection du Milieu Aquatique (FDPPMA) qui définissent puis élaborent un Schéma Départemental de 
Développement du Loisir Pêche (SDDLP). 
 
Ce document qui est une déclinaison locale du SNDLP est « un véritable outil de connaissance de 
lôexistant ainsi que du potentiel de d®veloppement, outil de planification politique, stratégique, prospective 
et opérationnelle ». 
 
Le SDDLP est un document cadre pour la Fédération Départementale des Pyrénées-Orientales pour la 
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FDAAPPMA 66). Il sôagit en effet de sa feuille de route pour les 
5 prochaines ann®es concernant le d®veloppement de lôhalieutisme. 
 
Le SDDLP est donc ambitieux et il a pour objectifs principaux de : 

 Rendre la pêche dynamique et attractive pour les différents publics de pêcheurs, 
 Stabiliser et accroître les effectifs de pêcheurs, 
 Positionner la pêche associative comme un acteur incontournable du développement des 

territoires, 
 Conforter le statut dôacteur dôutilit® publique de la Fédération de pêche des Pyrénées-Orientales. 

 
Le SDDLP est donc un outil au service des p°cheurs et des territoires. Mais il sôagit ®galement dôun outil 
politique puissant. 
 
 
Après avoir détaillé le fonctionnement de la pêche associative française puis discuté des fondements du 
SDDLP, le présent document analyse les caractéristiques du département des Pyrénées-Orientales. 
 
Puis il d®veloppe le fonctionnement de la p°che associative du d®partement avant de diagnostiquer lôoffre 
pêche existante. 
 
Le détail des forces et des faiblesses ®valu®es permet dô®laborer la strat®gie d®partementale avec la 
définition des 9 grands enjeux qui constituent des objectifs à atteindre. 
 
Ces grands enjeux sont ensuite déclinés en 107 fiches actions qui sont rassemblées dans un second 
document : le programme dôactions. 
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1. LA PECHE ASSOCIATIVE EN FRANCE 
Le r®seau de la p°che associative est compos® dôassociations Loi 1901 ¨ but non lucratif reconnues 
dôutilit® publique dont les statuts sont fix®s par la Loi sur lôEau et les milieux aquatiques du 30 d®cembre 
2006. 
 
Ces associations sont agréées au titre de lôarticle L.142.2 du code de lôenvironnement relatif ¨ la protection 
de la nature et de lôenvironnement 
 

1.1. La Fédération Nationale de la Pêche en France 

La pêche associative est structurée en plusieurs niveaux dont le plus élevé est la Fédération Nationale de 
la Pêche en France (FNPF). Cr®®e le 5 f®vrier 2007 par la Loi sur lôEau et les Milieux Aquatiques du 30 
d®cembre 2006, la FNPF est une association agr®®e de protection de lôenvironnement par arr°t® 
ministériel du 7 février 2016. 
 
Ses 2 principales missions consistent à développer et promouvoir la pêche mais aussi à assurer la 
protection des milieux aquatiques. 
 
La FNPF a plus précisément pour mission: 
 

 «dôassurer la représentation et la coordination des fédérations départementales de pêche et de 
protection du milieu aquatique ¨ lô®chelon national, 

 De promouvoir et développer le loisir pêche, 
 Dô®tablir un état national de la pêche en France sur la base des statistiques des associations et des 

fédérations, 
 De gérer le fond Pêche et Milieux Aquatiques (CPMA) et contribuer financièrement à des actions de 

gestion équilibrée de protection et de surveillance du patrimoine piscicole, de formation, de 
promotion et dô®ducation ¨ lôenvironnement » (Source : FNPF). 

 
La FNPF est un partenaire privilégié du Ministère de la transition écologique et solidaire auprès duquel elle 
porte la voix des pêcheurs et des milieux aquatiques. 
 

1.2. Les Unions de Bassins 

Dans le cadre du partenariat avec les Agences de lôEau, la FNPF a cr®® 6 Unions de Bassins ¨ lô®chelle 
des 6 grands bassins hydrographiques français. Le département des Pyrénées-Orientales dépend de 
lôUnion de Bassin Rhône-Méditerranée-Corse-Réunion qui regroupe 25 d®partements. Lôobjectif principal 
consiste à « assurer la repr®sentation de nos structures et dôasseoir leurs compétences en matière de 
protection et de restauration des milieux aquatiques au sein des instances des Agences de lôeau et des 
Comités de bassin » (Source : FNPF). 
 
Les Unions de Bassin ont également vocation à nouer des coopérations pour acquérir des connaissances 
sur les milieux aquatiques, pour acquérir des données socio-économiques relatives aux activités piscicoles 
et halieutiques et ¨ ®duquer ¨ lôenvironnement et au d®veloppement durable. 
 
Les Unions de Bassins agissent donc principalement dans le domaine de la protection des milieux 
aquatiques. 
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1.3. Les Associations Régionales 

Les Associations Régionales de Pêche (ARP) sont au nombre de 12 conformément au découpage 
administratif régional du pays. Le département des Pyrénées-Orientales d®pend de lôAssociation R®gionale 
Occitanie (ARPO). Elle a pour mission « de développer l'attractivité pêche au niveau régional, notamment 
grâce au tourisme pêche ». Elle a également pour vocation de nouer des coopérations avec les régions sur 
les aspects li®s ¨ la biodiversit®, ¨ la valorisation de lôactivit® p°che, au développement des territoires, à la 
concertation sur les différents schémas relevant de sa compétence et à la coordination des propositions 
dans le cadre des instances régionales (Source FNPF). 
 

1.4. Les Fédérations Départementales de Pêche et de Protection des 
Milieux Aquatiques (FDAAPPMA) 

Les FDAAPPMA sont adhérentes à la FNPF et sont au nombre de 94. Elles sont régies par le Code de 
lôEnvironnement qui ®dicte les statuts cadres. Ce sont des association dôint®r°t g®n®ral qui ont pour objectif 
de développer le loisir pêche et de protéger les milieux aquatiques. 

Elles ont plus précisément les missions suivantes : 

 Mettre en îuvre des actions de promotion du loisir p°che. 
 Protéger les milieux aquatiques. 
 Mettre en valeur et surveiller le domaine piscicole départemental. 
 Collecter la Redevance Milieu Aquatique et la Cotisation Pêche et Milieu Aquatique (CPMA). 

Dans le cadre de ces objectifs, elles définissent, coordonnent et contrôlent les actions des associations 
adhérentes : les AAPPMA » (Source : FNPF). 

 

1.5. Les Association Agrées pour la Pêche et la Protection des Milieux 
Aquatiques (AAPPMA) 

A lôinstar des FDAAPPMA, les AAPPMA sont r®gies par le Code de lôEnvironnement qui fixe leurs statuts 
cadres. 
 
Les FDAAPPMA fédèrent les AAPPMA qui sont plus de 3700 réparties sur le territoire français dont 28 
dans le département des Pyrénées-Orientales et une AAPPMA en cours de création. 
 
La premi¯re mission des AAPPMA consiste ¨ permettre aux p°cheurs dôexercer leur loisir. Etant donné que 
la p°che se pratique majoritairement sur des cours dôeau et plans dôeau du domaine priv®, lôaccord 
préalable des détenteurs des droits de pêche, les propriétaires riverains, est nécessaire. Les AAPPMA 
détiennent donc et gèrent les droits de pêche sur lesquelles elles assurent la gestion telle que lôentretien, 
lôaccessibilit®, le panneautage, les empoissonnements, la garderie, etc. Elles participent ®galement ¨ la 
protection des milieux aquatiques et du patrimoine piscicole. 
 
Enfin « elles contribuent au maintien du lien social et intergénérationnel via des animations territorialisées 
permettant aux communes de renforcer leur rayonnement départemental et extra départemental » (Source 
FNPF). 
 
Les AAPPMA constituent donc lô®chelon local de lôorganisation de la p°che en eau douce qui fonctionne 
grâce au bénévolat. La politique de la F®d®ration d®partementale est d®clin®e ¨ lô®chelle des AAPPMA.  
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1.6. Synthèse 

La pêche associative est donc structurée en plusieurs échelons cohérents. Toutes ces structures sont 
agr®®es dôutilit® publique ou au titre de lôint®r°t g®n®ral relativement ¨ leurs 2 principales missions : la 
protection des milieux aquatiques et le développement de la pêche à la ligne. 
 
Ce réseau fonctionne grâce à un réseau de bénévoles. La convivialité et la proximité sont les maîtres mots 
pour les FDAAPPMA et les AAPPMA. 
 
Le r®seau associatif p°che fran­ais repr®sente lôun des plus importants mouvements associatifs fran­ais 
avec plus de 1,5 millions de pêcheurs et plus de 40 000 bénévoles. 
 
Le loisir p°che se classe ainsi en nombre dôadh®rents en seconde position juste derri¯re le football. Il sôagit 
donc dôun loisir dont les acteurs sont incontournables du fait de leurs missions statutaires spécifiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : organisation de la pêche associative en France 
(Source : FNPF) 
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1.7. ,ÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÐðÃÈÅ ɉÃÁÒÔÅÓ ÄÅ ÐðÃÈÅɊ 

Dôapr¯s la FNPF, ç la p°che est lôacte qui vise ¨ sôapproprier un poisson sauvage qui nôappartient ¨ 
personne ». Partout o½ les poissons circulent librement, cours dôeau, canaux, lacs, plans dôeau, sauf ceux 
o½ le poisson ne peux pas provenir de lôext®rieur (eaux closes), sont concernées par cette définition de 
lôacte de p°che. Elle concerne ®galement les batraciens et les crustacés. 
 
La carte de pêche est obligatoire pour accéder à ces zones de pêche et notamment sur tous les cours 
dôeau et tous les canaux. Elle permet de financer : 

 Une Cotisation Pêche Milieux Aquatiques (CPMA) qui est récoltée par la FNPF. Cette dernière la 
distribue en quasi-totalité aux structures du réseau de la pêche associative pour soutenir leurs 
actions. 

 Des cotisations statutaires qui sont propres à chaque FDPPMA et à chaque AAPPMA. Elles 
permettent de financer le fonctionnement et les actions de ces dernières. 

 La Redevance Milieux Aquatiques (RMA) qui est reversée par grands bassins aux Agences de 
lôEau. Cette derni¯re finance les actions visant ¨ am®liorer la qualit® des milieux aquatiques, dont 
celles portées par le réseau de la pêche associative. 

 
En achetant sa carte de pêche, son titulaire adhère à une AAPPMA et il a la possibilité de participer à la vie 
de cette dernière pour les réunions et animations diverses. Il peut aller plus loin en candidatant à un 
mandat au sein du Bureau ou du Conseil dôAdministration de son AAPPMA ou m°me de sa FDAAPPMA 
(Source : FNPF). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 2 : la carte de pêche, indispensable pour pêcher dans les eaux libres 

(source : FNPF) 

 
Un propriétaire riverain dôun ruisseau ou dôune rivi¯re devra acheter une carte de p°che aupr¯s dôune 
AAPPMA bien quôil soit propri®taire des berges et quôil poss¯de le droit de p°che, m°me sôil nôa pas 
partagé son droit de pêche avec une AAPPMA. Il en est de même pour les amicales qui ne sont pas liées 
aux SAPL et pour tout groupement de propriétaires, pêches privées, etc. 
 
Ce point est extrêmement important. Il permet de comprendre que la pratique de la pêche sur les eaux 
libres françaises est cadrée et règlementée dans un soucis de cohérence. Il sôagit ®galement de faciliter la 
protection des milieux aquatiques. 
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2. LES SCHEMAS DE DEVELOPPEMENT DU LOISIR PECHE 

2.1. Le Schéma National de Développement du Loisir Pêche 

Peu après sa création en 2006, la FNPF a fait le constat de la faiblesse et du manque de lisibilité de lôoffre 
en produits p°che ¨ lô®chelle nationale. Le diagnostic a fait apparaître les manques suivants : absence de 
r®seau dôaccueil, absence de r®seau dôinitiation structuré, réseau de distribution des cartes de pêche 
al®atoire, manque de clart® des offres, complexit® de la r¯glementation, complexit® de lôoffre en cartes de 
pêche, etc. 
 
Un groupe de travail interne sôest pench® pendant 2 ann®es sur ces questions relatives au développement 
et à la promotion de la pêche de loisir pour aboutir en juin 2010 ¨ lôadoption du Sch®ma National de 
développement du Loisir Pêche. 
 
Il sôagit dôun document dôorientations politiques nationales fort qui r®pertorie les actions à mettre en îuvre 
afin de moderniser la pêche associative et assurer la reconquête des effectifs de pêcheurs. Deux grands 
axes stratégiques se dégagent : 
 

 Favoriser lôacc¯s au loisir p°che : 
 
Il sôagit en priorité dôassurer la ma´trise des droits de p°che, sans quoi rien nôest possible, notamment en 
incitant à faire évoluer la réciprocité. Puis lôadaptation de la r¯glementation pour lôadapter ¨ lôhalieutisme 
est apparue comme nécessaire. 
 
Le renforcement du réseau de surveillance, la modernisation des cartes de p°che et lôadaptation des 
moyens de distribution des cartes de pêche sont également apparus comme des nécessités. 
 

 Organiser la d®couverte et lôaccueil. 
 
Pour prétendre accueillir les pêcheurs et développer le tourisme pêche il était nécessaire de proposer des 
produits pêche « clé en main è. Côest ainsi que la FNPF a milit® pour la cr®ation dôun r®seau de sites de 
pêche adaptés avec la labellisation des parcours les plus intéressants en fonction des publics à cibler. 
 
Le second objectif concerne la cr®ation dôun r®seau dôanimation ç consolidé et complété de manière à faire 
du mouvement associatif p°che le pivot dôune activit® ¨ caract¯re environnemental, social et ®conomique 
tel que lôexige la loi sur lôeau de 2006, avec pour objectif de faire entrer la pêche en milieu scolaire dans le 
cadre de la convention entre le Minist¯re de lôEducation National et la FNPF ». 
 
Le Sch®ma National de D®veloppement du Loisir P°che a vocation ¨ °tre d®clin® ¨ lô®chelle des r®gions, 
des départements et des AAPPMA avec les Schémas Départementaux de Développement du Loisir 
Pêche. 
 
La stratégie de communication et de promotion du loisir pêche vient finaliser le Schéma National. 
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2.2. Le Schéma Départemental de Développement du Loisir Pêche 

Le Schéma Départemental de Développement du Loisir Pêche (SDDLP) est donc une déclinaison 
opérationnelle du Schéma National de Développement du Loisir Pêche qui fixe les grandes orientations. 
 
La FNPF insiste sur la nécessité de développer les SDDLP dans un esprit de concertation entre les 
structures, de cohérences des aménagements et des équipements à réaliser, de complémentarité des 
offres et des prestations tout en maintenant et en créant des partenariats sur la base de ceux établis et 
entretenus par la FNPF. 
 
Le SDDLP doit également être créateur de lien social, notamment envers les bénévoles des SAPL, mais 
aussi porteur dôun message environnemental. 
 
Lôobjectif premier reste n®anmoins la stabilisation des effectifs de p°cheurs et le recrutement de nouveaux 
adhérents. 
 
Il sôagit donc de revaloriser et dynamiser la p°che associative locale. Lôimplication et lôengagement des 
acteurs du r®seau associatif permettent dôassurer la promotion et le d®veloppement du loisir p°che pour les 
adhérents. 
 
Enfin, la structuration et lôoptimisation de la p°che associative ¨ lô®chelle des d®partements ainsi que le 
développement des territoires grâce aux aménagements et au tourisme pêche constituent des axes de 
travail forts qui doivent découler du SDDLP. 
 

2.3. Construire son SDDLP 

Si la FNPF a donn® les grandes orientations n®cessaires ¨ la construction dôun SDDLP, elle nôa en 
revanche pas fourni de m®thodologie ou de protocole. Le ma´tre dôouvrage des SDDLP, les FDAAPPMA, 
sont donc libres de construire leur SDDLP comme elles le souhaitent. 
 
Côest pourquoi le bureau dô®tude associatif AYGA a d®velopp® sa propre m®thodologie qui repose sur les 
étapes suivantes : 
 

 Le diagnostic de terrain : il sôagit de lô®tape la plus importante qui permet la construction du 
SDDLP. Nous rencontrons individuellement les AAPPMA du département. Les représentants de 
ces dernières sont en quelques sorte nos guides et à la fin du rendez-vous, qui se réalise en grande 
partie sur le terrain, il sôagit dôavoir une vision la plus pr®cise des caract®ristiques du territoire, des 
sites de pêche, des aménagements et produits pêche existants, de la règlementation, des 
empoissonnements r®alis®s, de lô®tat dôavancement de la signature des baux de p°che, des 
difficultés rencontrées, des projets, des souhaits, etc. En fonction des caractéristiques des territoires 
des AAPPMA, le rendez-vous peut durer 1 heure comme 1 journée. 

 
Lô®quipe salari®e de la F®d®ration est rencontr®e et notamment la Direction et le p¹le animation. 
 
Les acteurs du développement touristique ainsi que les guides de pêche et les détaillants peuvent 
également être rencontrés. 
 

 La bibliographie et lôacquisition de donn®es : celle-ci est r®alis®e aupr¯s du ma´tre dôouvrage, 
des acteurs du d®veloppement touristique et dôune mani¯re plus large sur internet. 

 
 Lôanalyse des ventes de cartes de p°che : Elle est réalisée sur les 5 dernières années. Ce travail 
permet de mieux conna´tre la composition des p°cheurs du d®partement mais aussi lô®tat de sant® 
de la pêche départementale. 
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 Lôenqu°te p°cheurs : elle permet de connaître les pêcheurs qui pratiquent dans le département. 
Côest ®galement un outil dôaide ¨ la d®cision. 
 

 La réunion de restitution de la phase 1 : elle présente les éléments du diagnostic au maître 
dôouvrage et fixe les grands enjeux identifiés. 
 

 La rédaction du diagnostic : elle intervient généralement avant la réunion de phase 2, mais en 
réalité elle peut être réalisée au moment jugé opportun. 
 

 La réunion de phase 2 : elle porte en général sur la règlementation et sur les empoissonnements 
avec des propositions concrètes et des scénarios qui sont ajustés et validés par le maître 
dôouvrage. 
 

 La proposition dôun catalogue de fiche actions avec les ordres de priorit®s pressentis. 
 

 La r®daction du programme dôaction. 
 

 La réunion de phase 3 : elle permet de restituer le SDDLP au ma´tre dôouvrage et aux AAPPMA. 
La FDAAPPMA peut choisir de convier les acteurs avec qui elle a lôhabitude de travailler. 
 

Globalement, un SDDLP se construit sur un an avec des périodes de réflexions et des prises de décisions 
croisées. 
 
On notera quôil est indispensable dôimpliquer les AAPPMA le plus t¹t possible. Ces derni¯res constituent en 
quelque sorte la cheville ouvrière de la pêche associative départementale. Le SDDLP sera donc 
nécessairement décliné, en partie, à lô®chelle des AAPPMA. 
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3. LES CARACTERISTIQUES DU DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES 

3.1. Situation géographique du département 

Le département des Pyrénées-Orientales est le département le plus méridional de la France continentale. Il 
est situé au sein de la région Occitanie. 
 
Sa façade Est est bordée par le littoral méditerranéen sur 54 km tandis que le sud du département est 
frontalier avec lôEspagne et notamment la r®gion de Catalogne. Le nord et lôouest du d®partement sont 
limitrophes avec les d®partements de lôAude et de lôAri¯ge. 
 
Culturellement, le département possède une culture et une identité catalane forte mais aussi des influences 
montagnardes et des influences typiques du sud de la France. Le ressenti identitaire est ainsi plus ou 
moins marqué en fonction des territoires. 
 
Le département des Pyrénées-Orientales présente une superficie de 4116 km2 ce qui en fait un 
département de petite superficie, le 84ème département français, dont la majorité du territoire est situé dans 
le massif des Pyrénées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 3 : localisation du département des Pyrénées-Orientales 

(source : AYGA)  
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3.2. Les régions naturelles 

Le département des Pyrénées-Orientales est découpé en 11 régions naturelles répartis en 4 grandes 
entités toutes différentes : 

 Le littoral et la plaine avec : 
¶ Le Bassin du Roussillon, le Ribéral et les Aspres. 

 

 Les contreforts des Corbières et les Corbières avec : 
¶ Le massif de lôAgly, le Fenouill¯des et les Corbi¯res orientales. 

 

 Le piémont du massif pyrénéen avec : 
¶ Les Albères, le Vallespir et le Conflent. 

 

 Le massif pyrénéen avec : 
¶ Le Capcir et la Cerdagne (et le Haut-Conflent ici inclus dans le Conflent). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4 :localisation des différentes régions naturelles des Pyrénées-Orientales 
(Source : Kypreos, 2019) 

 
 
Le département des Pyrénées-Orientales présente une dominance montagnarde à semi-montagnarde 
avec une grande diversité de paysages et de régions naturelles. 
 
Cette vari®t® fait la richesse du d®partement et except® ¨ lôest et au centre est du d®partement, le relief est 
omnipr®sent pour sôaccentuer ¨ lôouest et au sud. 
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3.3. Découpage administratif et EPCI 

 
Le département des Pyrénées-Orientales est découpé en 3 arrondissements, Perpignan, Céret et Prades, 
17 cantons dont 6 à Perpignan, 11 communautés de communes, 1 communauté urbaine et 
dôagglom®ration, 13 communaut®s de communes et 226 communes. 
 
La Préfecture des Pyrénées-Orientales est Perpignan. Les sous-préfectures sont Céret et Prades. 
 
Dans le cadre du SDDLP, deux compétences portées par les Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) nous intéressent particulièrement : la gestion de lôeau et le tourisme. Elles seront 
développées par la suite. 
 
On notera une particularité du département avec une enclave espagnole de 1500 habitants, Llívia, qui est 
située en Cerdagne, au sud-ouest du département à seulement 4 km de la frontière. 
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3.4. Les axes de communication 

Le relief du centre, du nord et de lôouest du d®partement a drastiquement limit® le d®veloppement des axes 
de circulation. Ces derniers sont ainsi concentré dans la plaine du Roussillon ainsi que sur les axes formés 
par les rivières Tech, Têt et Agly avec les routes départementales 115, 66 et 117. 
 
Lôautoroute A9 traverse le département du nord au sud. En provenance de Narbonne, elle dessert 
Perpignan avant de poursuivre son tracé en direction de lôEspagne. 
 
Une ligne TGV suit sensiblement le même tracé mais elle sôarr°te ¨ Perpignan tandis que 2 voies ferr®es 
principales suivent les axes de la T°t, de lôAgly et du Tech jusquô¨ Am®lie les Bains. 
 
Enfin, lôa®roport de Perpignan-Rivesaltes assure le trafic dôenviron 450 000 passagers par an. 
 
La plaine est donc tr¯s facile dôacc¯s tandis que la montagne est accessible par des axes pr®cis qui 
suivent le r®seau hydrographique principal. Cela peut engendrer des difficult®s en cas dôincident ou 
dôaccident qui oblige ¨ r®aliser de longs d®tour, ¨ patienter longuement sur place voire à faire demi-tour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 5 : les principales voies de circulation dans les Pyrénées-Orientales 

(source : AYGA) 
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3.5. Population et démographie des Pyrénées-Orientales 

Source : https://www.insee.fr/fr/statistiques/7657257 

3.5.1. La démographie 

Le département des Pyrénées-Orientales a vu sa population augmenter de 70 % depuis 1970, même si 
une inflexion est observée depuis 2014. Au 1er janvier 2020, la population était de 482 765 habitants dont 
118 032 à Perpignan (25 %). 
 
Lôattractivit® du d®partement en raison de son littoral expliquent cette progression car les d®c¯s sont plus 
nombreux que les naissances. Le flux migratoire est ainsi la seule explication. Cependant, le littoral est 
déj¨ dens®ment peupl® dans un contexte de march® immobilier tendu ce qui freine lôaccueil de personnes 
extérieures au département, principalement des retraités, ce qui engendre des conséquences sur le 
dynamisme du département. 
 
A lôinverse, les communes du massif pyrénéen ont une démographie peu dynamique qui est aggravée par 
le déficit naturel. Néanmoins, les arrivées dépassent les départs sauf pour les 18-29 ans. 
 
On notera cependant que la population de Perpignan stagne à environ 120 000 habitants et que les 
partants, en partie pour Toulouse et Montpellier, sont plus nombreux que les arrivants. 
 
Le vieillissement de la population des Pyrénées-Orientales inquiète et il est majoritairement localisé sur le 
littoral où se concentre la population. En 2023, les personnes âgées de plus de 65 ans représentaient 27 % 
de la population du département. 
 
Le vieillissement de la population est un ph®nom¯ne national qui sôexplique par lôarriv®e aux ©ges ®lev®s 
des nombreuses générations issues du baby-boom mais le phénomène est accentu® par lôattractivit® du 
littoral. On remarquera que la part de plus de 85 ans est similaire sur le littoral comme en montagne. 
 

3.5.2. 0ÁÕÖÒÅÔï ÅÔ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÍÐÌÏÉ 

Le département des Pyrénées-Orientales est le deuxième plus pauvre de France, juste derrière la Seine-
Saint-Denis, avec 21 % des habitants en situation de pauvreté. La commune de Perpignan compte 1/3 de 
sa population sous le seuil de pauvreté. Certains quartiers de Perpignan figurent ainsi parmi les plus 
défavorisés de France. 
 
Les autres départements du littoral languedocien sont également touchés par le phénomène bien que le 
séniors sont moins concernés que dans les familles, en particulier monoparentales. 
 
Lôacc¯s ¨ lôemploi est difficile et le taux de ch¹mage affichait 11,7 % en moyenne en 2022 ce qui constituait 
le plus élevé du pays contre 7,3 % en France métropolitaine. 
 
Le secteur tertiaire repr®sente 83 % des emplois tandis que la saisonnalit® de lôemploi, notamment dans le 
domaine de lôagriculture qui est tr¯s pr®sente pour les productions de fruits, ne favorise pas le 
développement des emplois durables. Le tourisme important mais saisonnier, notamment dans le domaine 
des activit®s baln®aires, des sports dôhiver, des activit®s en montagne, des soins thermaux, des activités 
nature et culturelles accentue ce phénomène. 
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3.5.3. Répartition de la population 

La population des Pyrénées-Orientales et inégalement répartie car concentrée sur la façade est du 
département qui correspond au littoral et à la plaine adjacente où est localisée la ville de Perpignan où se 
concentre 60 % de la population. Lôunit® urbaine de C®ret (13 600 habitants) complète le paysage urbain. 
 
Ainsi, moins dô1/3 du d®partement est dens®ment peupl® tandis que les densit®s de populations 
sôeffondrent en progressant vers lôouest bien quôune l®g¯re augmentation soit constat®e dans les environs 
de Font-Romeu. 
 
La difficulté à désenclaver les reliefs ainsi que la faiblesse de lôoffre en emplois expliquent en partie ce 
constat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 6 : la population des communes du département des Pyrénées-Orientales en 2021 

(Source : INSEE) 
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3.6. Territoires naturels et pratique de la pêche 

3.6.1.  Géologie et reliefs 

Le département des Pyrénées-Orientales est partagé en 2 entités différentes : le centre et lôouest sont 
constitu®es de zones de pi®mont et de montagnes tandis que lôest est compos® dôune vaste plaine. 
 
Le département est un des rares à posséder une zone littorale et une zone montagnarde. Ainsi, il est 
possible dans une même journée de randonner en altitude puis de se baigner à la mer. 
 
La chaîne des Pyrénées occupe une partie du territoire avec son point culminant, le pic Carlit, qui affiche 
2921 m dôaltitude. 
 
Le d®partement est frontalier avec lô®tat dôAndorre et la communauté autonome espagnole de Catalogne 
qui sô®tendent de lôouest au sud est du d®partement. 
 
Enfin, le littoral m®diterran®en catalan sô®tend sur 54 km et il pr®sente une grande diversit® de paysages. 
 
Cette dominance montagnarde du département a façonné le réseau hydrographique qui est fortement 
ramifi® sur les reliefs pour prendre lôapparence dôexutoires ¨ lôapproche du littoral. Ainsi, lôamont des cours 
dôeau b®n®ficie des pr®cipitations qui sont bloqu®es par les montagnes tandis que lôaval ¨ tendance à être 
soumis à des étiages sévères, voire des assecs. 
 
Le stress hydrique que subit une partie des cours dôeau du d®partement risque de fortement sôaccentuer 
dans les ann®es ¨ venir. Si lôon ajoute quô¨ lôapproche de la plaine de nombreux cours dôeau sont soumis ¨ 
des prises dôeau ¨ destination de lôirrigation, il est facile de comprendre que les enjeux autour de la 
ressource en eau seront de plus en plus conflictuels. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 7 : relief et réseau hydrographique principal des Pyrénées-Orientales 

(source : AYGA)  
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3.6.2. Le réseau hydrographique 

 
Le département des Pyrénées-Orientales est partag® en 3 bassins versants principaux, si lôon excepte 
lôAude et lôAri¯ge qui prennent leur source dans le département avant de basculer rapidement dans les 
départements voisins aux noms éponymes. 
 
Ainsi 3 fleuves c¹tiers fa­onnent le territoire dôouest en est. Ils ont tous la particularit® de connaître des 
épisodes climatiques extrêmes, les « aiguats », qui correspondent à des crues soudaines, violentes et 
importantes : 
 

  LôAgly prend sa source dans le d®partement de lôAude. Il sô®coule au total sur 82 km dans le nord 
du d®partement. Ses principaux affluents sont la Boulzanne, la D®six et le Verdouble. LôAgly est 
barr® sur lôamont de son cours d®partemental par le barrage de Caramany qui sô®tend sur une 
superficie de 273 hectares. 
 

LôAgly conna´t des ®tiages s®v¯res sur son cours aval. Lôann®e 2023 a ®t® marqu®e par des assecs 
complets de son cours aval. On notera la pr®sence dôune importante perte karstique ¨ Estagel. Enfin, son 
cours aval juste avant le domaine maritime est endigué avant de confluer avec la mer Méditerranée à 
Rivesaltes sur Mer. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 8 : lôAgly ¨ Latour-de-France et à Cases-de-Pène en situation de quasi assec en juin 2023 

(Source : Ayga) 

 
 La Têt est le principal cours dôeau des Pyr®n®es-Orientales et il sô®coule dans le centre du 

département. La Têt prend sa source au cîur des massifs de la Grave et du Péric avant de se jeter 
dans la mer Méditerranée après un parcours de 120 km. Son cours est rapidement barré par le 
barrage des Bouillouses (148 ha), puis à mi-parcours par le barrage de Vinça (176 ha). 

 
La Têt a la particularité de bénéficier de précipitations régulières, et notamment en été, sur la zone des 
sources. Lôenneigement des massifs contribue ®galement ¨ recharger en eau le cours dôeau. Cependant, 
les nombreuses prises dôeau ¨ destination de lôagriculture engendrent une baisse du d®bit naturel d¯s la 
moitié de son cours. 
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Les principaux affluents de la Têt sont la Riberola, la Carança, le Mantet, la rivière de Nyer, la rivière de 
Cabrils, la Rotjà, le Cady, Castellane, la Lentillà, le Boulès, le Caillan et la Basse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 9 : la Têt à Ille-sur-Têt 
(Source : Ayga) 

 
  Le Tech sô®coule dans le sud du d®partement. Il prend sa source dans le massif du Costabonne à 

2345 m. dôaltitude avant de se jeter dans la M®diterran®e apr¯s un parcours de 84 km. 
 

Le Tech connaît lui aussi des crues violentes et celle de 1940 est toujours dans les mémoires à cause de 
son caractère soudain et dévastateur. On notera également que la pression sur la ressource en eau est 
importante ¨ tel point que le Syndicat du Tech estime quôil y a « trop de prélèvements par rapport à la 
ressource disponible ». En effet, « 70 millions de m3 sont prélevés par an » dont « 86 % pour lôirrigation, 11 
% pour lôindustrie et 3 % pour lôeau potable ». 
 
Les principaux affluents du Tech sont la Parcigoule, le Riuferrer, la Coumelade, la Lamanère et le 
Maureillas. Les affluents en rive gauche bénéficient de précipitations plus importantes que ceux en rive 
droite. Côétait particuli¯rement vrai en 2023 qui a vu lôass¯chement in®dit de m®moire dôhomme de 
plusieurs affluents dont le Maureillas. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 10 : le Tech à Céret 

(Source : Ayga)  
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  Le Sègre prend ses sources dans les Pyrénées-Orientales avant de traverser lôenclave espagnole 

de Llívia où il subit des pollutions pour redevenir français avant de basculer définitivement en 
Espagne. Ses deux principaux affluents français sont lôAngoustrine et le Carol. Ces derniers 
confluent avec le Sègre en Espagne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 11 : le Sègre à Bourg-Madame 
(Source : Ayga) 

 
  LôAude prend ses sources dans les Pyrénées-Orientales avant de basculer dans le département 

éponyme après une vingtaine de km. Son cours est cependant barré par 2 barrages : Matemale 
(230 ha) et Puyvalador (90 ha). Ses deux principaux affluents sont la Lladure et le Galbe. 
 

  LôAri¯ge prend également ses sources dans les Pyrénées-Orientales avant de rapidement 
basculer dans le département du m°me nom apr¯s un parcours de 8 km frontalier avec lô®tat 
dôAndorre. 

 
  Plusieurs petits fleuves côtiers sont présents dans le Roussillou mais ils présentent pour la plupart 

un faible intérêt du fait des assecs réguliers comme le Réart qui est lôun des plus importants. 
  



 

Page 31 sur 262 

 

  Fédération des Pyrénées-Orientales de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 

0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÕ 3ÃÈïÍÁ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ,ÏÉÓÉÒ 0ðÃÈÅ ΤΡΤΧ-2029 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 12 : réseau hydrographique du département des Pyrénées-Orientales 

(source : AYGA) 

 
En résumé, le département des Pyrénées-Orientales ne possède pas de grands cours dôeau. Les plus 
importants atteignent en effet seulement une vingtaine de m¯tres de large. Les 3 cours dôeau principaux 
sont lôAgly, la T°t et le Tech. Ils sont tous concern®s par un r®gime particulier constitu®s dô®tiages s®v¯res 
sur les parties médianes et aval, voire dôassecs pour lôAgly qui contrastent avec les épisodes de crues 
violents. 
 
La gestion de la ressource en eau est un enjeu majeur dans le département dans le cadre de la 
préservation des milieux aquatiques mais aussi du maintien des populations humaines dans les secteurs 
les plus contraints. 
 
Dôune mani¯re g®n®rale la plaine et le piedmont subissent une forte pression de pr®l¯vement dôeau ¨ 
vocation agricole principalement tandis quôen montagne, la pression est li®e ¨ lôactivit® hydro®lectrique. 
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3.6.3. Les lacs de montagne 

La pêche associative des Pyrénées-Orientales assure la gestion dôun grand nombre de plans dôeau 
largement dominé par les lacs naturels de montagne qui sont au nombre de plus de 60. 
 
Le groupement des lacs du Carlit a la particularit® rare dô°tre facilement accessible. En effet, au d®part du 
lac des Bouillouses, 30 minutes de marche peu physique permettent dôy acc®der. Un chapelet de lacs 
magnifiques est alors accessible au plus grand nombre. Il sôagit dôune force car cette configuration est rare, 
voire unique ¨ lô®chelle du massif Pyrénéen où plusieurs heures de marche sont nécessaires pour rallier 
les lacs. Mais il sôagit ®galement dôune faiblesse car la pression anthropique est disproportionnée en 
comparaison de la fragilité du site qui est paradoxalement peu encadré et surveillé. 
 
Les lacs du massif des Camporells sont également des grands classiques. Un refuge-restaurant sur place 
renforce lôattractivit®. Cependant, 1h30 de marche sont nécessaires pour les découvrir ce qui nôemp°che 
pas une intense fréquentation estivale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 13 : lacs du massif des Camporells et du massif du Carlit 
(Source : AYGA) 

 
Dôune mani¯re g®n®rale, les autres lacs naturels sont moins connus et moins groupés également. Ils 
n®cessitent plus dôefforts physiques pour les atteindre. 
 
Les lacs naturels des Pyrénées-Orientales constituent donc une richesse unique dans des paysages 
grandioses. Beaucoup dôentre eux b®n®ficient dôun environnement verdoyant avec la for°t qui se maintient 
jusquô¨ environ 2200 ¨ 2300 m. dôaltitude. 
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Figure 14 : les lacs de Cerdagne et du Capcir 
(Source : FDAAPPMA 66) 

 
La carte précédente représente les lacs de montagne des Pyrénées-Orientales qui sont identifiés par 
groupes. Les groupes du Carlit et des Camporells sont remarquables car ils forment des chapelets de lacs 
denses. 
 
Les 2 grands lacs de barrage des Bouillouses et du Lanoux sont facilement identifiables. 
 
Le pêcheur randonneur trouvera sur ce territoire un terrain de jeu propice aux joies de la randonnée en 
montagne et de la p°che en lacs dôaltitude. 
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3.6.4. ,ÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÁÒÔÉÆÉÃÉÅÌÓ 

Le département des Pyrénées-Orientales est assez pauvre en plans dôeau artificiels, quôils soient g®r®s ou 
non par la pêche associative. Cependant, cette dernière assure la gestion de 4 lacs de barrages de 1ère 
catégorie : le Lanoux (172 ha), les Bouillouses (148 ha), Matemale (223 ha) et Puyvalador (90 ha) ainsi 
que 3 lacs de barrages de 2ème catégorie : Caramany (273 ha), Villeneuve-de-la-Raho (215 ha) et Vinça 
(176 ha). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 15 : les lacs de Caramany et Matemale 

(Source : Ayga) 

 
Les petits plans dôeau artificiels sont assez peu nombreux ¨ lô®chelle du d®partement et concernent : 

  Le petit plans dôeau de Villeneuve-de-la-Raho, 
  les 4 plans dôeau de Millas, 
  le plan dôeau de Villelongue-Dels-Monts, 
  le plan dôeau de Saint-Féliu-dôAvall, 
  le plan dôeau de Saint-Estève, 
  le plan dôeau dôOss®ja, 
  les 4 plans dôeau de Saillagouse, 
  le plan dôeau de la Jasse de Calvet, 
 Le plan dôeau de lôOlive, 
 Le plan dôeau dôAumet, 
  les 2 plans dôeau du Soler et celui de Prades. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 16 : les plans dôeau de Villeneuve-de-la-Raho, Saillagouse et Saint-Féliu-dôAvall 
(Source : Ayga) 

 
Plusieurs de ces plans dôeau (Millas, Saint-Estève, Saint-Felliu-dôAvall) ont connu des baisses de niveaux 
importantes en 2023, voire des assecs pour Millas.  
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A Oss®ja, Saillagouse et Prades lôalimentation en eau est assur®e par des d®rivations de cours dôeau tout 
comme sur 3 plans dôeau de Millas. Dans un contexte de r®chauffement climatique, lôavenir des ces plans 
dôeau est incertain. 
 
Le tableau ci-dessous liste les plans dôeau artificiels g®r®s par la p°che associative des Pyr®n®es-
Orientales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 17 : les plans dôeau artificiels des Pyrénées-Orientales gérés par la pêche associative 

(Source : AYGA)  

Nom AAPPMA Superficie (ha) Catégorie Spécificité

1 Lanoux Font-Romeu 200 1ère catégorie Population de Cristivomers

2 Bouillouses Font-Romeu 148 1ère catégorie Population d'arcs en ciel sauvages

3 Matemale Formiguières 230 1ère catégorie Population d'arcs en ciel sauvages

4 Puyvalador Formiguières 114 1ère catégorie /

5 n°1 Saillagouse Saillagouse 0.07 1ère catégorie Règlement intérieur

6 n°2 Saillagouse Saillagouse 0.25 1ère catégorie Règlement intérieur

7 n°3 Saillagouse Saillagouse 0.19 1ère catégorie Règlement intérieur

8 n°4 Saillagouse Saillagouse 0.3 1ère catégorie Règlement intérieur

9 La Jasse de Calvet Formiguières 0.84 1ère catégorie /

10 Le lac de l'Olive Formiguières 0.6 1ère catégorie
Convention avec la commune en 

2024

11 Le plan d'eau de la Bastide Olette 0.6 1ère catégorie /

12 Plan d'eau d'Aumet Sahorre 0.7 1ère catégorie Convention avec la SHEM en 2024

13 Le lac du Ticou Font-Romeu 0.5 1ère catégorie /

14 Le lac du Passet Porté-Puymorens 4 1ère catégorie /

15 Vinça Vinça 176 2ème catégorie Très fort marnage hivernal

16 Caramany Saint Paul de Fenouillet 273 2ème catégorie /

17 Villeneuve de la Raho Villeneuve de la Raho 215 2ème catégorie /

18 Plan d'eau des Escoumes Vinça 10 2ème catégorie /

19 Bassin de Villeneuve de la RahoVilleneuve de la Raho 15 2ème catégorie /

20 n°1 Millas Ille sur Têt 3.5 2ème catégorie /

21 n°2 Millas Ille sur Têt 0.7 2ème catégorie Assec en 2023

22 n°3 Millas Ille sur Têt 2 2ème catégorie /

23 n°4 Millas Ille sur Têt 2.5 2ème catégorie /

24 Villelongue-Dels-Monts Argelès sur Mer 9 2ème catégorie /

25 Saint-Féliu-D'Avall FDAAPPMA 66 8 2ème catégorie /

26 Saint Estève Perpignan 1.6 2ème catégorie /

27 Ille sur Têt Ille sur Têt 0.5 2ème catégorie /

28 Osséja Osséja 0.8 2ème catégorie /

29 Prades Ria 0.93 2ème catégorie Règlement intérieur

30 Le petit plan d'eau du Soler Le Soler 0.4 2ème catégorie Non réciprocitaire

31 Le grand plan d'eau du Soler Le Soler 1.4 2ème catégorie /

1420Total: 
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3.6.5. ,ÅÓ ÌÁÃÓ ÅÔ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÐÒÉÖïÓ 

Il sôagit ici de recenser les plans dôeau priv®s non g®r®s par la p°che associative. Ces plans dôeau peuvent 
directement concurrencer lôoffre p°che propos®e par les AAPPMA. Mais lorsquôil nôy a pas dôactivit® de 
p°che, ces plans dôeau peuvent constituer une opportunit® pour la F®d®ration de p°che ou pour les 
AAPPMA afin dô®largir le domaine pêchable et proposer dôautres produits pêche. 
 
Il se trouve que les plans dôeau priv®s des Pyr®n®es-Orientales sont majoritairement orientés vers la pêche 
à la truite de type pêcherie. 
 
Sur les 7 plans dôeau recens®s, cette liste nôest pas exhaustive, seuls 4 ont une vocation commerciale et 
peu sont susceptibles de concurrencer la pêche associative. 
 
Il y a en revanche des plans dôeau communaux qui pr®sentent un grand int®r°t et qui pourraient °tre 
accessibles à tous les pêcheurs dans le cadre de lôint®r°t g®néral. Il serait profitable de développer une 
pêche pour tous sur les plan dôeau de Palau-del-Vidre ou encore les plans dôeau de Saint-Jean-Pla-de-
Corts. Les plans dôeau non g®r®s par la p°che associative sont donc rares ce qui renforce encore leur 
intérêt. 
 
On notera que 2 plans dôeau communal et priv® ont r®cemment rejoint la r®ciprocit® au Soler et ¨ Olette. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 18 : les plans dôeau priv®s des Pyrénées-Orientales 
(Sources : communications personnelles et recherches internet). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 19: le grand plan dôeau du Soler vient dôint®grer la r®ciprocit® 
(Source : Ayga)  

Nom Commune
Superficie 

(ha)
Propriétaire Gestionnaire de la pêche Statut Vocation

Vocation 

commerciale

1
Plan d'eau de Saint 

Martin
Palau del Vidre 9.5 Commune Commune Eau close Truite, Carpe, Black-bass, Sandre, blancs Non

2 Grand plan d'eau Saint-Jean-Pla-de-Corts 9.8 Commune Association de pêche Saint-Jeannaise Eau close ? Carpe, truite Non

3 Petit plan d'eau Saint-Jean-Pla-de-Corts 4.7 Commune Association de pêche Saint-Jeannaise Eau close ? Carpe, truite Non

4 La Quillane La Llagonne 0.66 Privé Station de ski La Quillane Eau close ? Pêcherie truite en été Oui

5
Les 4 étangs de 

Robinson
Argelès sur mer 1.8 Privé Propriétaire privé Eaux closes ? Pêche de la carpe Oui

6 Lac d'Estanyol Porté-Puymorens 2.3 Privé Restaurant La Tramontane Eau libre 1ère catégoriePêche de la truite en lac de montagne Oui

7
Camping le 

Cubeverd
Saint Pierre dels Forçats 0.13 Privé Camping le Cubeverd Eau libre 1ère catégorie Pêcherie truite Oui

29Total: 
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La r®partition des plans dôeau est presque exclusivement localisée dans la plaine et le centre du 
d®partement. On notera le faible nombre de plans dôeau existants. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 20 : les plans dôeau des Pyr®n®es-Orientales gérés par la pêche associative 
(source : AYGA) 
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Les superficies des plans dôeau des Pyr®n®es-Orientales gérés par la pêche associative sont variables. On 
notera tout de même 7 barrages de plus de 100 ha dont 4 en 1ère cat®gorie piscicole ainsi quôun r®seau de 
plus de 60 lacs naturels de montagne qui ne figurent pas sur cette carte sous peine de la rendre illisible. 
 
En dehors de ces grands plans dôeau, la quasi-totalit® de lôoffre pr®sente des superficies inf®rieures ¨ 
10 ha, voire inférieure à 5 ha ce qui représente de petites surfaces. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 21 : la superficie des plans dôeau des Pyr®n®es-Orientales gérés par la pêche associative 

(Source : Ayga) 
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3.6.6. La pêche en mer 

La pêche en mer est praticable sur les 54 km du littoral méditerranéen du département. Du fait des 
possibilit®s vari®es, de la richesse piscicole, de lôabsence de carte de p°che et dôune r¯glementation tr¯s 
souple et peu contrôlée, la pêche en mer est susceptible de répondre aux attentes de tous les pêcheurs, 
toutes cat®gories dô©ges confondus. 
 
Il faut cependant distinguer 3 types de pêches qui présentent chacune des spécificités : 
 

  La pêche dans les lagunes et les étangs côtiers concerne principalement lô®tang Canet dôune 
superficie de 600 ha pour le département des Pyrénées-Orientales. Les espèces les plus 
recherch®es sont le loup, la dorade, lôorphie, le carrelet et le mulet. Les p°ches de prospection 
comme les pêches statiques sont pratiquées du bord comme embarqué (embarcation, kayak et 
éventuellement float-tube). 
 

 La pêche en bord de mer est pratiquée majoritairement depuis les berges au niveau des 
embouchures, sur les digues et jetées, dans les ports, sur les plages, etc. Là aussi toutes les 
p°ches sont praticables avec une grande diversit® dôespèces capturables. En plus de celles citées 
précédemment il est possible de capturer les petites espèces de roches comme les gobies, girelles, 
labres, rascasses, blennies, etc. Les espèces de plus grandes tailles comme le maquereau, le 
congre, les mérous, le tassergal, le barracuda ou encore la liche présentent également un fort 
attrait. 
 

 La pêche embarquée n®cessite une embarcation qui devra °tre dôautant plus s®curisante et 
motoris®e que lôon sô®loigne du littoral. Il sôagit donc dôune p°che beaucoup moins abordable que 
les précédentes qui peut nécessiter le recours à des guides de pêche. Les espèces présentes sont 
les m°mes que celles rencontr®es sur le littoral auxquels on peut ajouter le denti. Plus on sô®loigne 
du littoral et plus on sôadresse ¨ des poissons pélagiques comme la bonite, les thons, les requins, le 
marlin blanc ou encore lôespadon. Ces 4 derniers grands poissons nécessitent du matériel 
spécifique qui les rendent hors de portée du commun des pêcheurs. 

 
Pour finir, contrairement à la pêche en eau douce où les poissons sont régulièrement relâchés, les 
poissons marins sont majoritairement captur®s ¨ des fins alimentaires. Il sôagit dôune sp®cificit® propre aux 
pêches en mer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 22 : pêche en mer dans les étangs côtiers et pêche au gros en bateau 
(sources : AYGA et Benjamin Jacquot dôExotic Fishing Méditerranée) 
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3.6.7. Le climat dans les Pyrénées-Orientales 

Sources : 
https://po.chambre-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Occitanie/073_Inst-Pyrenees-
Orientales/FICHIERS/AGROENVIRONNEMENT/CLIMATO/Climato_des_P_O_ca66_2018.pdf 
https://actu.fr/occitanie/perpignan_66136/secheresse-depuis-un-an-il-a-autant-plu-a-perpignan-que-dans-le-desert_59028140.html 
 

Le climat des Pyrénées-Orientales est définit comme « instable et capricieux » car il est soumis à une 
double influence climatique. En effet, la Méditerranée apporte une douceur thermique mais aussi des 
sécheresses à répétition. A lôinverse, les montagnes font obstacle ¨ la circulation des masses dôair et 
concentrent les précipitations. 
 
Côest pourquoi il pleut deux fois plus ¨ lôouest quô¨ lôest du d®partement et que les temp®ratures chutent de 
moitié. 
 
La répartition saisonnière des pluies reste cependant irrégulière avec une très grande variabilité 
interannuelle. 
 
Le climat des Pyrénées-Orientales a également tendance à être violent et extrême avec des épisodes de 
pluies intenses sur des laps de temps très courts et ¨ lôinverse des s®cheresse qui durent. Le vent et la 
grêle viennent compléter cet état. 
 
La confrontation entre la mer et la montagne est donc en partie responsable de la brutalité de ces 
phénomènes. 
 
Pour résumer, le climat méditerranéen est install® ¨ lôouest du d®partement sur la plaine pour glisser vers 
un climat de transition à dominante méditerranéenne au centre. Le piémont et les reliefs pyrénéens 
connaissent un climat de transition à dominante océanique tandis que les plus hauts reliefs des Pyrénées  
subissent un climat de transition à dominante continentale. 
 

 Le climat méditerranéen est caractérisé par des précipitations qui varient entre 500 et 650 mm par 
an mais seulement 15 % tombent en été ce qui induit une sécheresse de 3 mois. Les étés sont 
chauds avec une trentaine de jours par an où la température dépasse les 30°C et les hivers sont 
doux avec moins de 15 jours de gel par an. Pour finir les vents forts sont présents plus de 130 jours 
par an. 

 
 Le climat de transition à tendance méditerranéenne présente les mêmes caractéristiques bien 
quôelles soient un peu moins marqu®es. 

 
 Le climat de transition à dominante océanique est caractérisé par des précipitations régulières, de 

600 à 850 mm, sans sécheresse estivale. La neige des sommets constitue une importante réserve 
dôeau jusquô¨ la fin du printemps qui alimente le bassin de la T°t. Les temp®ratures connaissent 
une dizaine de jours par an à plus de 30°C tandis que les hivers sont froids avec 60 à 150 jours de 
gel en fonction des secteurs. Le Haut-Conflent est protégé du vent par les hauts massifs tandis que 
le Capcir voit son climat durci par lôair froid et le brouillard persistant. Lôinfluence oc®anique rend le 
climat plus régulier que dans les autres zones du département. 

 
  Pour finir, le climat de transition à dominante continentale connaît des précipitations assez 
r®guli¯res, 600 ¨ 800 mm par an en moyenne et 30 % tombent en saison estivale. Lôhiver est la 
saison la moins arrosée mais une vingtaine de jours de neige sont comptabilisés. Les températures 
sont plus tempérées avec une dizaine de jours à plus de 30 °C tandis que les hivers sont froids 
avec environ 100 jours de gel. Les imposants massifs qui encadrent la zone limitent lôinfluence des 
vents violents. 

 
Les données du climat qui sont synth®tis®es datent de lôann®e 2000. Il est clair que des changements se 
sont op®r®s et notamment lôenneigement des sommets qui tend ¨ diminuer avec une fonte de plus en plus 
précoce. Le caractère extrême du climat est de plus en plus marqué. 
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Les incendies ¨ r®p®tition en 2023 constituent ®galement une source dôinqui®tude. 
 
Les années 2022 et 2023 ont connu une sécheresse extrême avec par exemple seulement 197 mm de 
précipitations à Perpignan entre mars 2022 et mars 2023 contre 557 mm en moyenne sur cette même 
p®riode. Lôensoleillement a ®galement ®t® sup®rieur de 20 % sur cette m°me p®riode. Ce triste record 
constitue sans doute les pr®mices de lô®volution du climat ¨ lôheure du changement climatique. 
 

3.6.8. Influence du climat sur la pratique de la pêche 

 
Les récentes évolutions du climat dans les Pyrénées-Orientales ont de quoi inquiéter quand ¨ lôavenir de la 
pêche en eau douce. 
 
Les basses vall®es de lôAgly, du Tech et dans une moindre mesure de la T°t vont certainement subir 
régulièrement des étiages extrêmement sévères voire même des assecs, comme sur lôAgly en 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 23 : lôAgly ¨ sec en juin 2023 au niveau dôEstagel 

(Source : AYGA) 

 
Les plans dôeau aliment®s par des d®rivations de cours dôeau vont certainement voire leur alimentation 
restitu®e aux cours dôeau en p®riode de s®cheresse avec de très basses eaux voire des assecs dans 
certains plans dôeau comme cela a déjà été constaté. 
 
Les populations de truites vont régresser, voire disparaître et notamment sur le petit chevelu faiblement 
arrosé tandis que les populations piscicoles des lacs de montagne les moins profonds et les moins hauts 
vont basculer vers des espèces moins exigeantes (cyprinidés). 
 
Malgré tout, la pêche de la truite en altitude devrait encore connaître de beaux jours devant elle. La pêche 
des carnassiers comme le black-bass ou encore de la carpe, du silure et même du sandre, espèces qui 
supportent bien les temp®ratures ®lev®es et les taux dôoxyg¯ne dissous diminu®s pour les 2 premières 
devrait se poursuivre et m°me sôaccentuer. 
 
Les milieux vont être fortement impactés. Entre les sécheresses, les crues violentes, les développements 
de cyanobactéries, les mortalités piscicoles, etc. la pratique de la pêche sera obligatoirement perturbée et 
les p°cheurs devront sôadapter. 
 
Les aménagements devront également être pensés de manière à rester fonctionnels en cas de très basses 
eaux. 
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Enfin, la recherche de plans dôeau non approvisionn®s par des cours dôeau permettra de maintenir une 
activité pêche lorsque ces derniers seront en situation de stress hydrique. 
 
Les récents changements observés vont dans ce sens. La pêche associative des Pyrénées-Orientales 
devra relever ce défi et sôadapter ¨ ces changements. Elle devra également préparer ses pêcheurs aux 
changements de pratiques pour affronter les enjeux de demain. 
 

3.6.9. Les Pyrénées-Orientales, laboratoire du changement climatique 

A lôheure actuelle si le sud de la France est fortement impacté par le réchauffement climatique, le 
département des Pyrénées-Orientales est malheureusement le plus touché. 
 
Réaliser le SDDLP dans ce contexte peut sembler hasardeux mais il est plus que probable que la situation 
actuelle va se r®p®ter et m°me sôaccentuer. 
 
Il est donc n®cessaire de garder un regard r®aliste sur la situation actuelle pour anticiper lôavenir. La 
grande chance du d®partement est dô°tre ¨ dominance montagnarde ce qui ralentit les effets du 
changement climatique en altitude bien quôil soit perceptible. La pression anthropique en montagne ne 
pourra donc que sôaccentuer sôil nôy a pas de cadrage. 
 
Le département des Pyrénées-Orientales est donc en quelque sorte le laboratoire français du changement 
climatique. 
 
Il est difficile de se projeter du fait de lôavenir incertain et des sc®narios encore jamais rencontr®s. En effet, 
le cerveau humain nôaime pas °tre bouscul® et °tre confront®s ¨ des situations de conflits interne qui le 
place en situation dôinconfort. 
 
Le partage de la ressource en eau sera plus que jamais une source de tensions et de conflits. Pour relever 
les défis de demain qui vont au-delà de la pêche, ®tant donn® que lôacc¯s ¨ lôeau et la protection de la vie 
seront prégnants, la p°che associative fran­aise doit sôy pr®parer et sôengager sur les terrains de la 
politique, du lobbying et des actions en justice pour la défense du bon état des eaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 24 : le plan dôeau nÁ1 de Millas presque à sec en 2023 

(Source : AYGA) 
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3.6.10. ,Á ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ dans les Pyrénées-Orientales 

 
Cinq Syndicats Mixtes assurent la gestion des quatre bassins versants du département : LôAgly, lôAude, la 
Têt, le Tech et le Réart. 
 
Globalement, les 4 Syndicats partagent les mêmes missions à savoir la gestion des milieux aquatiques et 
la prévention des inondation (compétence GEMAPI). La thématique lutte contre les inondations est 
toutefois prégnante dans le département et des efforts importants lui sont consacrés. 
 
Côest ainsi que des travaux, parfois importants sont r®alis®s afin de pr®server et restaurer les milieux 
aquatiques mais aussi pour r®duire le risque dôinondation. A ce titre, les syndicats g¯rent les digues de 
protection contre les inondations. 
 
Pour finir, les actions de communication et de sensibilisation constituent également une mission importante 
 
On notera que le Syndicat Mixte du Bassin Versant du R®art assure ®galement la gestion de lô®tang de 
Canet qui constitue une vaste zone humide. 
 

3.7. Le tourisme dans les Pyrénées-Orientales 

sources : https://www.tourisme-pyreneesorientales.com/ 
https://www.sites-remarquables-du-gout.fr/pyrenees-orientales/ 

 
En préambule, le département des Pyrénées-Orientales est lôun des 7 d®partements fran­ais, Corse 
comprise, où il est possible de pratiquer des activités montagnardes comme des activités 
nautiques en bord de mer, le tout ¨ une distance dôenviron une heure de route.  
 
La diversité des paysages, la qualité des sites naturels et la richesse patrimoniale naturellement 
présents font des Pyrénées-Orientales un département des plus propices au développement des 
activités de pleine nature. 
 

3.7.1. La montagne 

 Les stations des Pyrénées-Orientales sont situées entre 1500 et 2700 m dôaltitude et le vaste 
domaine skiable compte 7 domaines de ski alpins et 1 domaine de ski nordique. Les stations de 
Font-Romeu et des Angles sont ainsi très réputées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 25 : le tourisme hivernal en montagne est important pour la région, ici aux Angles 

(Source : ©ADT66)  
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Mais le massif des Pyr®n®es côest ®galement le premier Parc Naturel R®gional français du massif 
pyrénéen : le parc des Pyrénées Catalanes. Ce site exceptionnel permet de pratiquer des activités 
de pleine nature telles que les balades et les randonnées ou encore le canyoning. Les sites du pic 
du Canigou et du lac des Bouillouses sont parmi les plus connus. 
 
Le Canigou est en effet la destination phare pour tous les amateurs de marche en montagne avec 
ses 750 km de sentiers balisés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 26 : vue sur le Canigou 

(Source : ©ADT66) 
 
Le Chemin de Grande Randonnée, le GR10, qui traverse dôest en ouest le massif des Pyr®n®es sur 
environ 1100 km est également très réputé car il traverse toutes les vallées des Pyrénées.  
 
Le revers de la m®daille vient du fait que certains sites sont tr¯s faciles dôacc¯s comme les lacs des 
Bouillouses et du Carlit, qui nécessitent moins de 15 minutes de marche assez facile pour accéder 
à des sites somptueux. Des systèmes de navettes ont donc ®t® mis en place pour r®guler lôacc¯s 
des touristes avec leurs véhicules. 
 
Mais la forte pression touristique nôest ensuite pas suffisamment encadrée ce qui entraîne des 
nuisances, aussi bien pour ces milieux naturels fragiles que pour les autres usagers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 27 : la randonnée est très pratiquée dans les Pyrénées-Orientales 

(Source : ©ADT66)  
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3.7.2. La plaine 

 La côte des Pyrénées-Orientales compte 10 stations balnéaires avec des plages de sable fin, des 
criques rocheuses, des chemins et des routes littorales. Le littoral possède un patrimoine naturel 
riche avec par exemple lô®tang de Canet mais aussi un patrimoine b©ti reconnu telles les villes de 
Collioure ou Port-Vendres. Randonnée, baignade, farniente, plongée, plaisance, glisse, il y en a 
pour tous les goûts. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 28 : Collioure est un des plus beaux villages du littoral 

(Source : ©ADT66) 

 
 
On notera enfin la pr®sence du Parc Naturel Marin du golfe de Lion qui sô®tend sur 4000 km2. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 29 : le tourisme balnéaire est très réputé sur le littoral, ici à Canet-en-Roussillon 

(Source : ©ADT66)  
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3.7.3. Principaux sites touristiques 

Pyrénées-Orientales Tourisme a sélectionné 12 activités incontournables à faire dans le département : 
 

  La visite de la ville de Collioure présente des richesses maritimes avec notamment le port catalan 
et la ville au passé médiéval, 

  Le train jaune de Cerdagne sillonne 63 km avec des décors « dignes de cartes postales », 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 30 : le train jaune de Cerdagne 
(Source : ©ADT66) 

 
  Le massif du Canigou et ses randonnées, 
  Les orgues dôIlle-sur-Têt sont en réalité des formations géologiques hors du commun est 

classées site protégé avec ses décors désertiques à 30 km de Perpignan, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 31 : les orgues dôIlle-sur-Têt 

(Source : ©ADT66)  
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  Le site classé des Bouillouses avec ses randonnées mais aussi la qualité de pêche avec 

notamment des Truites arcs-en-ciel sauvages, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 32 : vue sur le lac des Bouillouses 

(Source : ©ADT66) 

 
 

  Le site class® de lôAnse de Paulilles est constitu® dôun environnement naturel prot®g® o½ il est 
possible de sôadonner aux plaisirs de la plage ou des balades le long du sentier du littoral dans des 
paysages à « couper le souffle », 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 33 : le site class® de lôanse de Paulilles 

(Source : ©ADT66) 

 
  Lôabbaye Saint-Martin-du-Canigou est un monast¯re ¨ lôarchitecture romane, 
 La ville de Céret qui est qualifié de « pittoresque aux couleurs de la Catalogne », 
  Le mémorial du camps de Rivesaltes, lieu de mémoire où étaient internés les « indésirables 

étrangers », 
  La forteresse de Salses qui est un ch©teau dôarchitecture espagnole, 
  Le palais des rois de Majorque est un monument incontournable au cîur de Perpignan, 
  Le musée de la préhistoire de Tautavel, site historique où a été découvert « lôun des plus vieux 
habitants de France, lôHomme de Tautavel ». 
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 Il est ®galement possible dôajouter ¨ cette liste la cit® fortifi®e de Villefranche-de-Conflent classée à 
lôUNESCO ainsi que les citadelles et forts conçus par Vauban. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 34 : la Têt au pied de la cité fortifiée de Villefranche-de -Conflent 

(Source : AYGA) 

 
 Enfin, la ville de Perpignan est également un lieu de visites et de promenades avec la cathédrale 

Saint-Jean-Baptiste, le quartier historique de Saint-Jean, le musée Hyacinthe Rigaud, les Halles 
Vauban, le square Bir-Hakeim, le Palais des Rois de Majorque, le Castillet vestige des remparts, le 
festival international Visa pour lôimage, les animations de No±l et de P©ques, les feux de la Saint-
Jean, etc. 
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3.7.4. La balnéothérapie 

Cinq stations thermales sont présentes dans les Pyrénées-Orientales : 
 Amélie-les-Bains Palada, 
 Le Boulou, 
 Molitg-les-Bains, 
 Prats-de-Mollo la Preste, 
 Vernet-les-Bains. 

 
Les soins dispensés sont spécifiques aux propriétés des eaux qui peuvent différer en fonction des sites. La 
richesse en sources chaudes sulfureuses est très propice à la balnéothérapie et aux soins de bien-être et 
de relaxation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 35 : Bains de Saint Thomas à Fontpédrouse 

(Source : ©ADT66) 

 
Une variante est proposée en bord de mer avec la thalassothérapie à Banyuls-sur-Mer, Canet-en-
Roussillon et Saint-Cyprien. 
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